
Additif. . 

La liste amplète des questions dont le Conseil de s&urité est shsi figure 
dans le do.cunent. S/137J'j', datê du 31 janvier 1980, 

Au cours de la sermine qui s'est terinin6e le 26 avril 1980, le Conseil de 
sêcurité est intervenu au sujet de la ~uestisn suhante : 

La situation au Iloyen-Orient (vair S/?%?, S/7923, S/7%‘6, S/8000, S/a@+s, 
sjOo66, S/6214, S/O242, S/82@, S/OSOZ, S/8525, S/@3& S/2564, S/%75, 
s/c5a4; S/O595, S/8747, s/a753* sj8Co7, s/OOL& SjGG2-3, Sj883b, S/8885, 
Sj8@l6, S/8gbO, S/9123, Sj9135, Sjg319, Sj9382, Cjg395, S/9406, S/9427 et 
COLtY.1, sj9449: sjgtcf52, s/gx$, s/g812, s/gg?o, sj10327, S/30341, s/m54, 
S/lQ557, SjI..0703r S/f0721, SjlO729, S/lû743, Sj10770jAdd,4, SjlO855jAdd.15, 
S/10855/Add.16, SjUJ&5jAdd.23, Sj188$5!Add.24, SjlCI855jAdd,29, S/lO855/Add.30, 
S/30855/Add.33, 3/1C@~jAdd& SjlCI&Q%dd.43, S/U%%/Add.4k, S/11185/AddJ4, 
S/lU&/Add.l.5, S/21185/AddLl.6, S/ILlC5jAdd121, S/Ulf%/Add,42/Rev,l et 
S/lll&/Add.47, SjU593/Aùd.L5, Sj13593j.i.dd.21, Sj11593jAdd~29, Sj11593/hdd.b2, 
3/11593/Add.49, Sj11935/Rdd,21, Sjll935jAdd.42, SjIL935jAdd.46, S/12269/Add.l2, 
Sj12269/Add.13, Sjl226gjAdd.21, S/l2269jAdd,42, Sj12269jAdd.48, Sjl252ojAdd,lO, 
S/l2520/Add.l.l, Sj12520j.W.17, Sj12520/Add.21, S/XZ?O/Add,37, Sj12520/Add.i@, 
S/12520/Add&, Sj32520/Add.& Sj12520/Add,4& S/13033jAdd.2, S/EWB/Add.16, 
S/13033/kdd.19, Sj13033/Add,21, SjZJ033/Add.23, Sj13033/Add.3b, SjlXWjAdd.h'ï', 
S/lX?33/kdd.50 et S/13737jAiid.l$). 
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, Le 23 avril 1900, un texte rêvis& (S/l.Y!&7/Rov.l) du projet de résolutiga 
pr6genlê par la %wicie a é$é distrib$., ~ : . . . i : 1':' . . '. ." .' 

le 24 
Le Conseil de sécurit6 R poursuivi llexamen de la question 8 sa 2218he s$ancep 
avri&. A cette s&uwel donna@ suite-8 une denxande dak6e du 22 .avril l.980 --~- 

'hi_ 'pr6aentGe par la Tunisie ($/13903), le Conseil de sécurit6 a invité W. Bamwdi Essid 
à participer.2 se6 travaux ,coofor&ment aw temes de l'article-39. 

Le W%ident a appel6 l'attention sur le texte d'un projet de rholution 
.publié sous la cote S/13905 qui avait êté $tabli..au coum de conseiltatiw eutra 
les membres du Conseil. '. 

Le Cogseil de oi?curit& a ensuite adopté parr 12 voix conim z&o, avec 
3 abstentiws (mats-Unis dsh6rique, I&publique dhmcratique allemmde et Union 
des Républiques socialistes soviétiques) le projet de r&olution (S/l3905), qui 
est ainsi devexau la r&solution 467,(.&9@0) du.Com~eil, _ .~ 

La r&mlution 467 (19GO) se 1iL corne suit : 



.’ . 

Le Conseil de s$curité, 

Aaissant cosme suite. 3 la demande du Gouvernealent libanais B 

Ayant &aadié le rapport spécial du Secr&aire &&xl en date du 12 avril 1980 
(8/13888) ainsi que le- @klarations o rapports et additifs ultérieurs, 

SZr’étant exprimé nsr la voix du Pr&ident du Conseil de sécurité dans sa 
déclaration du 18 avril 1980 (s/13900), 

&Pelant ses r%solutions 425 619'1'8)~ 426 (19'?8), 427 (l970), 434,(1978), 
444 (3979L 450 &v9) ot )$5? wr9), 

*e;ant le mandat et Les .principes directeurs de la FSNUL, tels qu* ila 
sont enonws dans le rapport du Secr6taire 
(S/12Bll) 9 confirmés p&- la résoluti.on 426 
psrticulier : 

a) La “Force doit être en mesure de 
int5grC-e et efficace”, 

&n&al en date du 19Tmars 1578 
(19Th aux termes desquels 2 en 

fonctionner en tant qu’unit6 militaire 

b) La “Force doit jouir de la liberté ds mouvement et de communication et 
des autres facilités nkessaires 6% l’accomplissement de ses tâcnes”, 

Cl La ‘%‘orçe ne devra faire usage de la force qu”en cas de Légitime 
d%f ense” r 

d) La ‘%gitime défense comprendrait la résistance $ toute tentative de 
X1ez@cher par la force de s’acquitter de ses fonctions conformément au mandat 
du donseil de sécurité”, 

3, Réaffirme sa d$termination d’appliquer Les r6solutions susmentionn6es s 
en y~srticulier les r&olutions 425 (19'@), 426 (2978) et 459 (1979)p dans la 
totalité de la zone d’opêrations q&i lui a étE! assi&e, jusqu’aux frontières 
intornatisnalement reconnues 2. 



2. Condame toutkm les actions contraires aux dispositions des résolutions 
susswationnE?es, ekau pnrt&plier, d&lcrre vivweat 

a) Tout~ .violation de la souverainet et de l’int&&t~ territoriale du 
%iban~ L 

b) L~intervexat~w tilitaire drfsraël au Liban; 

cl Tous les actes de violence conmis en violation de la Convention 
d~armîstice &n$ral entre Ssra~l et le Librtn; 

dl La fwrnibars d’uiae assistance militaire aux forces dites “de facto”; -- 

4 Tous actes de nature Ei &ner lrOrg&.ame dee NatiorzB Unies char& de 
la surveillance de la trêveq 

El Tous actes dQoatilit6 contre la FINUL et dans ou à travers sa zone 
d’Qpérations , comme allant à ltençontre des résolutions du Conseil de s&xrité; 

td Tous actes faisant obstruction 2 la eapacit8 de la FTNUL de confirmer 
le retrait cosqlet des forces isra6liennes du Liban, de superviser la cessation 
des hostilités, drassurer Ee caractère pacifique de la zone d’opérations, de 
contrôler, les dC$.acements et de prendre les mesures jugées nécessaires pour 
assurer J.e rêtablissemcnt; effectif de la souverainet du Libarr; 

hl Les aotas ayant fait des morts et des blessés parmi. les hommes de In 
FIlNUL et de l’ONU8T, le harc$lement et 3es avanies dont ils ont faît EîobjetS 
la perturbation des eommwiaations ainsi que la destruction des bieus et de 
matériel; 

3. Condamne. le bombardement d6lib&6 du quartier géndral de la FLNUL et, 
plus partieuli~remen%, de I’hâpital de campagne, qui jouit d’une protection 
sp&iale en vertu du droit international; 

4. Note avec satisfaction les efforts entrepris par le Secr6faire g%n6ra3 
et par les &ouvernements int;bressés pour obtenir La cessation des hostilités et 
permettre à la FINUL de s’acquitter efficacement de son mandat, sans ingérence; 

T* @licite la FINUL de la grande modgration dont elle 8 fait preuve 
en 6 ‘acquittant de se8 fonctions aans des circonstsnces très difficiles j 

6‘ A~~~e3.l.e I1attention sur les dispositions de son mandat qui autoriseraient 
la Force ir faire usa~;e de son droit de 16gitime d&fense; 

7. AppeLLe l’attention sur Le mandat de la FINUL qui pr&mit que la 
Force fera tout ce qti est en son pouvoir pour prévenir une reprise des combats 
et pour assurer que sa zona d’opérations ne soit pas utilisée pour des activités 
hostiles de quelque nature que ce mit; 

/ . . . 




